








 
 
 
 
 
 
 

Avenant n°6 
à la convention de participation de la Communauté de communes des Gorges 

de l’Ardèche à l’observatoire de l’habitat Drôme-Ardèche de l’ADIL 26 
 

relatif à l’année 2022 
 
 
 
 
 
Une convention de participation à l’observatoire de l’habitat Drôme-Ardèche de l’ADIL de la Drôme a été 
signée le 11 mai 2016 entre la Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche et l’ADIL 26.  
 
 
 
 
Le présent avenant est établi entre : 
 
La Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche représentée par Monsieur Luc PICHON, Président, sise 
au 215 route vielle du Pont d’Arc, 07150 Vallon Pont d’Arc, dénommée ci-après la Communauté de communes, 
 
Et 
 
L’ADIL 26 représentée par Monsieur Denis WITZ, Directeur, sise au 44 rue Faventines, BP 1022, 26010 Valence 
cedex, dénommée ci-après l’ADIL de la Drôme, 
 
 
 
 

I. OBJET DU PRÉSENT AVENANT 
 
Au vu de la convention de participation à l’observatoire de l’habitat Drôme-Ardèche de l’ADIL 26 signée le 11 mai 
2016 entre la Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche et l’ADIL 26 dont les dispositions restent 
valables, 
 
le présent avenant  a pour objet :  

- de reconduire la convention pour l’année 2022 
- de préciser le montant de la convention pour 2022 
- de préciser les travaux spécifiques prévus pour l’année 2022 
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II. MOYENS DE LA CONVENTION      
 
L’avenant n° 6 actualise le montant de la participation de la Communauté de communes des Gorges de 
l’Ardèche pour 2022 en application des modalités d’actualisation définies dans l’annexe 1. 
 
L’application de ces modalités tient compte de la croissance démographique et de l’évolution de l’indice des 
prix à la consommation. Il conduit à la réévaluation de la participation financière de la Communauté de 
communes des Gorges de l’Ardèche à 3 024,00 euros, soit une augmentation de 1,4 % par rapport à 2021.  
 
 

 
 

III. TRAVAUX SPÉCIFIQUES PRÉVUS 
 
Le programme de travail prévisionnel établi pour l’année 2022 est le suivant : 

- Fourniture des fiches habitat territoire 
- Etude sur le repérage des territoires de précarité énergétique 

 
 
 
 
 
 
Fait à Valence, en deux exemplaires, le …………………………….. 
 

 
 
 

Pour la Communauté de communes  Pour l’ADIL de la Drôme 
la Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche   
Le Président  Le Directeur 
Monsieur Luc PICHON Monsieur Denis WITZ 
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Annexe 1  

 
 

 
 

Barème des contributions financières 
des collectivités et partenaires conventionnés en 2022 

et modalités d’actualisation 
 

 
 

Pour les EPCI à fiscalité propre telles que communautés de communes ou d’agglomération 
 
 
Base année 2022 
 
 participation fixe de 1 579 € par EPCI  

 

 participation proportionnelle au nombre d’habitants selon le dernier recensement de la population connu à 
la date de signature de la convention d’un montant : 

• de 0.0947 € par habitants jusqu’à 30 000 habitants 
• de 0.0684 € par habitant entre 30 000 et 50 000 habitants 
• de 0.0526 € par habitant entre 50 000 et 100 000 habitants 
• de 0.0421 € par habitant au-delà de 100 000 habitants 

 
 
Actualisation 
 
 en fonction de l’évolution de la population d’après l’INSEE 

o en 2021 = population 2017 
o en 2022 = population 2018 
o etc. 

 
 en fonction du dernier indice des prix connu à la consommation (IPC) donné par l’INSEE  

o en 2021 : IPC juillet 2020 = 104.44 
o en 2022 : IPC juillet 2021 = 105.55 
o etc. 
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AVENANT N°1 A LA CONVENTION OPERATIONNELLE 

 

ENTRE LA COMMUNE DE RUOMS, 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES GORGES DE L’ARDECHE 

 

ET L’EPORA 

 
FRICHE MASSEY-FERGUSON 

07E019 

 

 

Entre 

 

D’une part, 

 

La Commune de Ruoms, représentée par Monsieur Guy CLEMENT, Maire, dûment habilité 

à signer le présent avenant par délibération du Conseil Municipal en date du 

……………………….………….….,  

Ci-après désignée « la Commune » ; 

 

La Communauté de Communes des Gorges de l’Ardèche, représentée par Monsieur Luc 

PICHON, Président, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Conseil 

Communautaire en date du ……………………….………….….,  

Ci-après désignée par « la Communauté de Communes », 

Et 

D’autre part, 

L’Établissement Public Foncier de l’Ouest Rhône-Alpes (EPORA), représenté par 

Madame Florence HILAIRE, Directrice Générale, autorisée à l’effet des présentes par une 

délibération n°…………….… du Conseil d’administration de l’EPORA en date du 7 juillet 2022 

approuvée le …………………………… par le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, 

 

Ci-après désigné par les initiales « EPORA » ; 

 

 

Ci-après désignés ensemble par « les Parties », 
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PRÉAMBULE 

 

L’EPORA s’est engagé par le biais de la présente convention opérationnelle à accompagner 

les collectivités dans une démarche de requalification foncière de la friche dite « Massey 

Ferguson » initialement repérée dans le cadre de l'étude de gisements menée précédemment 

à l’échelle de la Communauté de Communes. 

Dans un contexte favorisant l’émergence et la réalisation de projets, la Commune, lauréate 

du dispositif « Petites Villes de Demain », et la Communauté de Communes des Gorges de 

l’Ardèche, ont pu adapter leur réponse aux besoins du territoire et affiner le projet de sortie 

initialement défini dans la convention opérationnelle. Ainsi, les collectivités travaillent ce jour 

à la mise en œuvre sur ce site d’un espace mixte regroupant bureaux, coworking, fablab (lieu 

ouvert de mise à disposition de petites machines-outils) et antenne de formation aux métiers 

de la réparation (filière d’avenir du fait de l’obsolescence programmée des appareils). 

Compte tenu : 

- des éléments présentés d’amélioration du projet de sortie des collectivités,  

- de la procédure de préemption pilotée par la Communauté de Communes au terme de 

laquelle EPORA pourrait reprendre le relais et aboutir à une acquisition potentielle du 

bien à un montant supérieur à ce qui avait été initialement pressenti, 

- dans ce contexte d’accompagnement privilégié de l’Etat à travers le dispositif PVD,  

- avec une stratégie révisée au niveau de l’EPORA en faveur de l’émergence de projets 

pour le compte des communes rurales du territoire, 

Le présent avenant vise à actualiser le bilan financier de l’opération et revoir notamment le 

niveau de participation financière de l’EPORA sur cette opération.  

 

 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

 

 

Article 1 – L’objet de l’avenant 

Le présent avenant à la convention opérationnelle a pour objet de modifier le bilan 

prévisionnel de l’opération. 
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Article 2 – Les modifications apportées 

CLAUSES PARTICULIERES 

Bilan prévisionnel de l’opération 

L’article 8 est modifié comme suit : 

L’avenant est conclu sur le fondement du bilan financier modifié et son nouveau plan de 

financement prévisionnel acceptés par les parties et figurant en annexe 1. 

La Communauté de Communes, garant financier unique côté collectivités, participe au 

financement du déficit de l’opération de requalification foncière réalisée par l’EPORA.    

L’EPORA s’engage à prendre en charge une partie du déficit de l’opération égal à la différence 

entre le coût de revient et les recettes, sur la base des montant inscrits dans le nouveau bilan 

financier figurant en annexe 1 : 

• Montant total des dépenses prévisionnelles : 313 000 € HT 

• Montant total des recettes prévisionnelles :  150 000 € HT 

• Montant du déficit prévisionnel de l’opération : 163 000 € HT 

 

L’article 16.2 est modifié comme suit : 

Au titre de la stratégie rurale mise en place par l’établissement (cf. annexe 2), le coût 

prévisionnel de requalification du site est supérieur au prix de revente acceptable par le 

marché de l’immobilier dans le secteur. Le bilan financier prévisionnel du projet de 

requalification fait apparaître un déficit prévisionnel. Le montant de la minoration foncière 

que pourra consentir l’EPORA lors de la cession des biens acquis est déterminé selon les 

conditions suivantes : 

• Taux de participation de l’EPORA au déficit :  60 % 

• Montant plafonné de la participation :  113 000 € 

En fin d’opération de requalification foncière, au terme du délai de portage, le prix de cession 

du foncier résiduel facturé à la Collectivité (ou à défaut le montant de sa participation) est 

réévalué en fonction du calcul du bilan financier réel définitif incluant l’ensemble des dépenses 

supportées.  

L’ensemble des recettes perçues par les parties au titre de l’opération de requalification, 

viendra diminuer le déficit de l’opération et par conséquent les montants respectifs de prise 

en charge du déficit par les deux parties (dans la limite des taux et plafonds déterminés 

initialement). 
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Article 3 – Autre dispositions 

Les autres dispositions de la convention susvisée sont inchangées. 

 

 

 

Fait à Saint-Etienne, le …………………………………….. 

En 1 exemplaire original par signataire. 

 

 

Pour la Commune, 

Monsieur le Maire 

 

 

Pour la Communauté de Communes, 

Monsieur le Président 

M. Guy CLEMENT 

 

M. Luc PICHON 

Pour l'EPORA, 

Madame la Directrice Générale  

 

 

Mme Florence HILAIRE 
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ANNEXE 1 - BILAN FINANCIER et PLAN DE FINANCEMENT PRÉVISIONNEL 

Les valeurs ci-dessous sont prévisionnelles et indiquées hors taxe 

 

Coût de revient de la requalification foncière du site  313 000 € 

Acquisitions et frais  166 000 € 

Travaux (travaux + honoraires + études techniques + etc.)  137 000 € 

Coût de gestion (impôt, assurance, sécurisation, etc.)    10 000 € 

Recettes de cession du foncier requalifié  150 000 € 

 

Déficit de l’opération de requalification : 163 000 € 

 

Modalités de détermination de la participation financière de l’EPORA 

Taux de participation au déficit de l’opération (stratégie rurale) 60 % 

Participation financière au prorata  98 000 €  

Participation financière plafonnée en valeur absolue  113 000 €  

 

Modalités de détermination de la participation financière de la  

Communauté de Communes  

En cas de revente préalable du foncier à un tiers  (versement à l’EPORA 

d’une subvention d’équilibre) 
65 000 €  

En cas de revente du foncier à la Communauté de Communes (prix de 

revient du foncier – participation EPORA) 
215 000 €  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

AVENANT N°1  
A LA CO  

CO n°   

07E019 

Page 6/3 

 

ANNEXE 2 – STRATEGIE RURALE DE L’ETABLISSEMENT 
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CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION 
PUBLIQUE TERRITORIAiF DE L'ARDÈCHE 

ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES 
AGENTS CNRACL Ef/OU IRCANTEC 

CONVENTION DE GESTION 

Entre 

Le Centre de gestion de la Fonction Publique Territoriale de l'Ardèche 

Le Parc d'Activités du Vinobre 

175 Chemin des Traverses 

CS 70187 

07204 LACHAPELLE SOUS AUBENAS cedex 

Représenté par son Président, Monsieur Jean-Roger DURAND, dûment habilité par délibération n° 

31-2021 du conseil d'administration du 24 SEPTEMBRE 2021 

Ci--après dénommé le CENTRE DE GESTION 

Et 

Nom de la collectivité/établissement 

Adresse 

Représentée} par , M ,dûment habilitée} par 

délibération n° du en date du 

Ci-après dénommée la COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT 

Vu l'article 25 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant statut de la fonction publique 

territoriale, 

Il a été convenu ce qui suit 

Article 1 —Objet et Champ d'application 

Par la présente convention la COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT confie au CENTRE DE GESTION 

DE LA FPT 07 la réalisation de missions liées au contrat d'assurance statutaire (agents CNRACL et/ou 
agents IRCANTEC) souscrit auprès de CNP Assurances par l'intermédiaire de SOFAXIS. 

Ce contrat d'assurance statutaire conclu le 1 er janvier 2022 pour une durée de 4 ans, auquel a adhéré 

la COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT, lui garantit les risques financiers encourus par celle/celui-ci en 
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vertu de ses obligations à l'égard de son personnel en cas de décès, d'invalidité, d'incapacité, et 

d'accidents ou de maladies imputables ou non au service. 

Article 2 —Missions assurées par le CENTRE DE GESTION DE LA FPT 07 

En liaison avec SOFAXIS, le CENTRE DE GESTION DE LA FPT07 prépare et suit les phases 

d'exécution du contrat, en particulier pour 

■ informer et assister la COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT dans le cadre de la mise en oeuvre des 

services suivants, intégrés au contrat groupe d'assurance statutaire 

- Réunions d'information et/ou de suivi de l'adhésion de la COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT, 

- Suivi et veille à la bonne exécution du contrat, avec préconisation le cas échéant afin que 

CNP Assurances et SOFAXIS puissent apporter une qualité de gestion et de service 

optimales 
Études statistiques :évolution et comparaison, 
Mise en place d'actions correctives en cas de difficultés liées à l'exécution du contrat et 

ce en lien avec CNP Assurances et SOFAXIS qui restent les interlocuteurs privilégiés de la 

collectivité, 
- Préconisation d'actions en matière d'hygiène et sécurité, 
- Recours contre les tiers responsables, 
- Assistance juridique spécialisée dans le statut de la Fonction Publique Territoriale, 

- Réinsertion professionnelle àdestination des agents en arrêt prolongé. 

Article 3 —Conditions financières 

En contrepartie de la négociation du contrat d'assurance groupe que le CDG07 vient de 

conduire, mais également des missions susvisées à l'article 2, la COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT 

s'acquitte des frais de gestion supportés par le CENTRE DE GESTION, directement auprès de ce 

dernier. 

Ainsi, la collectivité /établissement qui relève dudit contrat s'engage à verser au cours du 2nd 

trimestre de l'année N au CDG07 des frais de gestion fixés à 1 °10 du montant de la cotisation annuelle 
des agents CNRACL et, s'il y a lieu également des agents IRCANTEC, auprès de l'assureur au titre de 
l'année N. 
Au début de l'année N+1, un réajustement des frais de gestion sera effectué au vu du montant de la 
cotisation réelle de l'année N, tant pour les agents CNRACL que pour les agents IRCANTEC. 
Ces frais ne pourront toutefois pas être inférieurs â 10 ~ par an. 
Pour ce faire, la collectivité/établissement devra fournir en début d'année N et N+1 au CDG07 une 
copie de l'appel de cotisation (agents CNRACL et agents IRCANTEC) réceptionné de CNP 
Assurances/SOFAXIS. 

A réception, le Centre de Gestion de la FPT 07 émettra une facture et un titre de recettes à l'encontre 
de la collectivité/établissement. 
Ce taux ainsi que le montant minimum annuel pourront être modifiés par le Conseil d'Administration 
du Centre de Gestion. 

Article 4 —Modalités d'exécution des missions 

Le CENTRE DE GESTION DE LA FPT07 exécute ses missions conformément aux dispositions 
de la présente convention et dans le respect des dispositions propres au contrat groupe d'assurance 

statutaire auquel a adhéré la COLLECTIVITÉ/ETABL[SSEMENT. 
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Le CENTRE DE GESTION DE LA FPT 07 définit l'organisation et les moyens propres à 
l'accomplissement de sa mission. Il bénéficie des moyens qui sont mis à sa disposition par CNP 

Assurances et/ou SOFAXIS notamment dans le domaine de la formation de ses agents et des services 

complémentaires. 

La COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT s'engage à transmettre au CENTRE DE GESTION DE LA FPT 07 

toutes informations ou documents jugés nécessaires à la bonne exécution des missions de gestion 

confiées. 

Article 5 —Modifications dans l'exécution du contrat 

Le CENTRE DE GESTION DE LA FPT07 prend toutes les dispositions pour faire face aux 

modifications qui seraient consécutives à un texte législatif, réglementaire ou contractuel. 

Article 6 —Prise d'effet et durée de la convention 

La présente convention prend effet le --/--/---(date du 1e~ jour d'adhésion à l'assurance 
groupe) pour se terminer au terme du contrat groupe d'assurance statutaire, soit au 31 DÉCEMBRE 
2425, sauf résiliation anticipée du contrat. 

Elle peut néanmoins être résiliée au 31 décembre de chaque année, par l'une ou l'autre des 
parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, moyennant un préavis de 3 (trois} mois. 
En cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la convention, les parties s'engagent à 
rechercher toute voie amiable de règlement. A défaut, le tribunal administratif de LYON est compétent 

Fait en 2 exemplaires entre les soussignés (1) 

A 

Le 

A 

le 

Pour la COLLECTIVITÉ/ÉTABLISSEMENT Pour le CENTRE DE GESTION DE LA FPTQ7 

L'Autorité Territoriale (Nom-Prénom) Le Président, 
Maire de LARGENTIERE, 

Cachet et signature, lean-Roger DURAND 

(7) Faire retour des Z exemplaires au CDGQ7 pour signature par /e Président, 1 vous sera renvoyé ensuite. 
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CONVENTION FINANCIERE ENTRE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DES GORGES DE 
L’ARDECHE ET LE SMEGA  

 
Entre : 
La Communauté de communes des Gorges de l’Ardèche, représentée par M. Luc PICHON, Président, agissant es 
qualité, en vertu d’une délibération du Conseil Communautaire en date du 10 juillet 2020 désignée ci-après par « La CdC » d’une part, 
et : 
Le Syndicat Mixte des Eaux Gard-Ardèche, représenté par son Président, M. Edouard CHAULET, agissant ès qualité en vertu d’une 
délibération du Bureau Syndical en date du, 29 juillet 2020 désigné ci-après par « Le SMEGA », 
d’autre part, 

IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE OUI SUIT : 
Dans le cadre de ses compétences, la CdC intervient régulièrement en réfection de chaussée sur les voies 

communautaires de son périmètre où sont implantées des conduites d’eau potable du SMEGA. Les organes des réseaux (regards 
de visite, de ventouse, bouches à clé et ouvrages annexes) peuvent se retrouver recouvert par de l’enrobé ou du bicouche. 

Ces ouvrages (regards de visite, de ventouse, bouches à clé et ouvrages annexes) sont indispensables pour la continuité 
du service et le SMEGA intervient donc rapidement après réfection de chaussée pour les mettre à niveau. 

Cette démarche est souvent mal comprise par les usagers (travaux réseaux à la suite de travaux routier, découpe du 
revêtement neuf, nuisances sonores et auditives qui se poursuit dans la durée puisque deux chantiers se succèdent). 
Techniquement, une mise à la cote réalisée en même temps que le revêtement est plus sûre et durable dans le temps (moins 
d’affaissement, assise des ouvrages qui n’est pas « retravaillée » après réfection). 

Ainsi, pour gagner en efficience, l’intervention de l’entreprise réalisant à la fois le revêtement et la mise à la cote est 
proposée. Le cas échéant, cette formule peut aussi être mise en œuvre lorsque la Communauté de Communes des Gorges 
intervient en assistance à maîtrise d’ouvrage auprès de ses Communes membres, sous réserve de conventions spécifiques 
signées par ces dernières. 

CECI EXPOSÉ. IL EST CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
ARTICLE 1 - OBJET: 
Considérant l’intérêt de rationaliser la réalisation des travaux décrits ci-dessus, il est mis en place une convention financière 
entre la CdC et le SMEGA, la maitrise d'ouvrage étant assurée par la CdC en contrepartie d’une participation financière du 
SMEGA pour la part lui incombant (mise à la cote des ouvrages du SMEGA). 

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉALISATION. 
La CdC informe le SMEGA des travaux qu’elle envisage sous voirie communautaire, avec un plan précisant l’emprise des 
travaux. 

Le SMEGA par l’intermédiaire de son délégataire s’engage, dans un délai maximum de trois semaines, à dénombrer ses 
ouvrages et indiquer le cas échéant si des travaux d’amélioration de réseaux sont à prévoir (changement de vannes, etc). Le cas 
échéant, le SMEGA programme dans les meilleurs délais les dits travaux (non compris dans la présente convention) et informe 
la CdC de la date à laquelle ces travaux devraient être achevés. 

Sur cette base, une fiche projet détaillée des travaux sera transmise par la CdC au SMEGA pour validation, avant chaque 
démarrage de travaux. Le SMEGA disposera d’un délai de deux semaines pour donner son accord express sur l’acceptation des 
travaux et sa prise en charge financière pour la part de travaux préalablement validée. La réalisation des travaux ne pourra 
commencer qu’après cet accord express, la fiche-projet valant alors annexe à la présente convention. 
Les pièces à fournir dans la fiche-projet sont à minima : 



•  Un plan de localisation indiquant les voiries et l’emprise des travaux concernés 
•  Un descriptif technique des travaux envisagés, 
•  Les noms, prénom et coordonnées de la personne responsable du projet à contacter, 
•  Le nombre d’ouvrages concernés et l’estimation de la dépense à venir. 

ARTICLE 3 - MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE : 
Le montant de la participation financière du SMEGA sera de 100 % des travaux lui incombant, établi sur la base des montant H.T. du bordereau 
des prix du marché accord cadre à bons de commande pour travaux de voirie de la CdC. 
Les crédits nécessaires au financement de cette opération sont inscrits à l’opération n° 80111 au budget du SMEGA. 

ARTICLE 4 - MODALITÉS DE PAIEMENT : 
Le SMEGA s’engage à régler sa participation 1 mois après réception des titres de recettes correspondantes. 
Sur demande de la CdC, le SMEGA peut verser un acompte de 50 % à la signature de l’ordre de service des travaux de chaque tranche 
Et le solde sur présentation du décompte général définitif de la tranche ou de la situation de travaux réalisé 
ARTICLE 5 - ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES : 
La CdC fera son affaire des éventuelles conséquences de l’application de la présente convention, notamment en ce qui concerne les marchés 
de travaux passés avec ses propres entreprises pour la mise à la cote des ouvrages. 

ARTICLE 6 - LITIGES : 
En cas de contestation dans l’exécution de la présente convention, et à défaut d'un accord amiable entre les parties, le différent sera tranché 
par le Tribunal Administratif de LYON. 

 

FAIT A VALLON PONT D’ARC, le........................................................  
 
Le Président de la Communauté de Communes des Gorges de l’Ardèche, Le Président du SMEGA, 
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